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ASSURANCE MALADIE : 
UN BUDGET PERSONNES ÂGÉES 2008  

INADAPTÉ 
 

 
L’ONDAM (Objectif National des Dépenses d’Assurance Maladie) personnes âgées pour 

2008 que le Gouvernement propose au Parlement est en augmentation de 8 %, contre 
13 % en 2007. 

Parallèlement, l’Etat décide de prélever 200 millions à la CNSA (Caisse Nationale de 
Solidarité Autonomie) pour arriver à une augmentation tronquée de 11 %. 

 
Ce budget est inadapté pour plusieurs raisons : 

 
- Les annonces du Président SARKOZY de mieux aider les personnes atteintes de la 

maladie d’Alzheimer et leurs proches et de créer une 5ème branche de protection sociale sont 
sérieusement écornées par ces premiers arbitrages financiers. En effet, l’augmentation est la plus 
faible depuis 2003 alors que le nombre des personnes âgées ne cesse d’augmenter. 

 
- Les engagements antérieurs ne seront pas respectés, et notamment le Plan Solidarité 

Grand Age de D. de VILLEPIN que le budget 2007 en augmentation de 13 % n’avait déjà pas 
suffit à satisfaire. 

 
- La reprise des excédents de la CNSA est un véritable hold-up sur des crédits qui devaient 

être affectés en 2006 et 2007 aux personnes âgées vivant en établissement et ne l’ont pas été du 
fait des mécanismes bureaucratiques imposés par l’Etat lui-même. Il faut simplifier dans 
l’urgence ces dispositifs. 

 
- L’annonce de nouvelles charges pesant sur les établissements avec un budget en faible 

augmentation. Le Gouvernement demande aux établissements pour personnes âgées d’assumer 
des dépenses supplémentaires, (notamment sur le petit matériel médical et les groupes 
électrogènes). 

 
AVVEC attend donc des débats parlementaires qu’ils rendent compatibles les objectifs 

annoncés du Gouvernement actuel et des précédents avec les nécessaires arbitrages financiers au 
service des personnes âgées fragilisées, leurs familles et les professionnels qui les 
accompagnent. 
 

 
 

 
 
 


